
Pôle finances et administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction de l'analyse et du conseil

Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2024_343
SÉANCE DU 18 DÉCEMBRE 2024

18 - AUTORISATION DE VERSEMENT DE SUBVENTIONS
AVANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2025

Les subventions ne peuvent  être mandatées qu’après l’approbation du budget primitif, sauf en cas de
délibération antérieure.

Considérant que certains organismes, établissements publics et privés ont un besoin de trésorerie dès le
mois de janvier pour assurer leurs missions, il convient de proposer une délibération spécifique avant le
vote du budget 2025, afin d’autoriser le versement d’avances. 

Cette  avance  ne  doit  pas  dépasser  70  % du  montant  total  de  subvention  attribué  en  2024,  sauf
exceptions, comme c’est le cas pour : 

• le  Forum des métiers  et  des  Formations  du Cotentin :  perçoit  100 % de sa subvention  au
moment du versement de l’avance en raison de sa tenue en début d’année,

• l’amicale  challenger  tennis :  perçoit  96  % de  sa  subvention  au  moment  du  versement  de
l’avance en raison de sa tenue en début d’année.

Il convient d’autoriser Monsieur le Maire à verser à ces organismes, établissements publics et privés, des
avances  sur  les  subventions  prévues  au  projet  de  budget  primitif  2025.  Il  est  proposé  au  conseil
municipal d’affecter les crédits selon le tableau annexé à la présente délibération.

Le conseil municipal est invité à :

• allouer  les  montants  aux  associations  et  autres  organismes  figurant  en  annexe  et  autoriser
Monsieur le Maire à mandater les sommes correspondantes avant le vote du budget primitif 2025,

• prévoir  au budget primitif  2025 les subventions  à  ces organismes,  établissements  publics et
privés pour un montant supérieur ou égal à celui prévu par cette délibération.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Conformément à loi 3DS et aux conflits d’intérêts, les élus désignés au sein des organes des personnes
morales « en application de la loi », ne sont pas comptabilisés pour le calcul du quorum. Les élus suivants
sont exclus du quorum :

Valérie VARENNE, Patrice MARTIN, Valérie ISOIRD, Christian BERNARD, Martine GRUNEWALD, Bertrand 
HULIN, Karine HUREL, Sophie LEMOIGNE, Didier PERRIER, Chantal RONSIN, Maurice ROUELLÉ.



Heure de vote : 18h54 Nombre de votants : 42

Pour : 28 Contre : 0 Abstention : 0
 
Déport :
Valérie VARENNE
Patrice MARTIN
Valérie ISOIRD
Christian BERNARD
Martine GRUNEWALD
Bertrand HULIN
Karine HUREL
Sophie LEMOIGNE
Didier PERRIER
Chantal RONSIN
Maurice ROUELLÉ
 

NPPV : 14
Dominique HÉBERT
Anne AMBROIS
Arnaud CATHERINE
Ralph LEJAMTEL
Odile LEFAIX-VÉRON
Nadège PLAINEAU
Lydie LE POITTEVIN
Florence AMIOT
Stéphanie COUPÉ
Estelle HAMEL
Quentin LAGALLARDE
Daniel MORIN
Philippe SIMONIN
Emmanuel VASSAL
 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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